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Délibération n° 2020-10-118 du 15 octobre 2020 
 

 

Recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en 

charge des contrats d’apprentissage définis par les branches afin de 

favoriser leur convergence 
 

 

Le Conseil d’administration de France compétences, 

 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 6123-5, L. 6123-10, L. 6123-13, L. 6332-14, D. 6332-79 et D. 

6332-80, 

 

Vu le décret n° 2018-1345 du 28 décembre 2018 relatif aux modalités de détermination des niveaux de prise 

en charge des contrats d'apprentissage, 

 

Vu le décret n°2019-956 du 13 septembre 2019 fixant les niveaux de prise en charge des contrats 

d’apprentissage, 

 

Après en avoir délibéré le 15 octobre 2020,  

 

 

Décide : 

 

 

Exposé des Motifs 

 

La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel pose deux 

principes :  

• Les branches professionnelles ont la responsabilité du financement des contrats d’apprentissage, via 

les opérateurs de compétences (OPCO). Les OPCO prennent financièrement en charge les contrats 

d’apprentissage selon un niveau déterminé par les branches professionnelles et en application de 

principes fixés par décret.  

• France compétences émet des recommandations auprès des branches professionnelles afin de faire 

converger les niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage. 

 

Le décret du 28 décembre 2018 précise que les branches professionnelles, par l’intermédiaire de leur 

commission paritaire nationale de l’emploi (CPNE) ou de leur commission paritaire de la branche 

professionnelle (CPBP), doivent déterminer un niveau de prise en charge pour chaque diplôme ou titre à 

finalité professionnelle pour lequel le niveau de prise en charge n'a jamais été fixé auparavant.  

 

L’OPCO de la branche des magasins du bricolage a transmis à France compétences, avant le 24 août 2020, 

les niveaux annuels de prise en charge des contrats d’apprentissage que cette dernière a définis pour les 

diplômes ou titres à finalité professionnelle préparés par les apprentis des entreprises relevant de son champ 

et qui n’avaient jamais été fixés auparavant. 

 

La méthodologie utilisée pour l’émission des recommandations se fonde sur les données remontées par les 

branches et consolidées par les OPCO. Elle consiste à comparer les valeurs remontées par la branche pour 

chaque diplôme ou titre à finalité professionnelle aux valeurs globales remontées par l’ensemble des branches 
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sur le diplôme ou titre à finalité professionnelle considéré afin de définir une valeur de référence permettant la 

convergence des niveaux de prise en charge, avec une marge de tolérance au regard de la dispersion des 

valeurs observées. 

 

 

Article 1 

 

Les recommandations de France compétences à la branche des magasins du bricolage, telles qu’annexées 

à la présente délibération, sont approuvées. 

 

Elles visent les contrats d’apprentissage préparant aux diplômes ou titres à finalité professionnelle concernés 

mentionnés au I de l’article D. 6332-79 du code du travail conformément à l’article D. 6332-80 du même code 

ainsi que les nouveaux contrats sur ces mêmes diplômes ou titres qui seront signés. 

 

 

Article 2 

 

Ces recommandations seront notifiées à la présidence de la CPNE FP Branche des magasins du Bricolage 

dont relève la branche et transmises à la présidence de l’OPCO concerné ainsi qu’aux ministres chargés de 

la formation professionnelle, de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de l'enseignement 

agricole et aux présidents des conseils régionaux.  

 

 

Article 3 

 

La présente délibération sera publiée sur le site internet de France compétences. 

 

 

Fait à Paris, le 15 octobre 2020 

 

 

Le Président du Conseil d’administration, 

Jérôme TIXIER 

 
 

 

 

Annexe : Recommandations de France compétences 
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Recommandations de France compétences à la branche des magasins du bricolage 

 
Les recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en charge définis par la CPNE FP Branche des magasins du Bricolage pour les diplômes ou 

titres à finalité professionnelle préparés par les apprentis des entreprises relevant de son champ sont les suivantes : 

 

IDCC concernés : 1606 

 

 

Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP29859 
ACTIVITÉS JURIDIQUES : MÉTIERS DU DROIT DES 
TRANSPORTS (FICHE NATIONALE) 

7500 7210 6993 7427 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP900 AMEUBLEMENT OPTION : MENUISERIE EN SIÈGES 6100 7857 6866 9150 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP899 AMEUBLEMENT OPTION : TAPISSERIE 6100 7857 6866 9150 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP23667 ARCHITECTE DESIGNER D’INTÉRIEUR 7500 7210 6993 7427 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP32210 ARCHITECTE D'INTÉRIEUR DESIGNER 7500 7210 6993 7427 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP32018 ASSISTANT DE GESTION 7200 8074 7400 8558 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP34193 ASSISTANT DE GESTION 7200 8037 7300 8455 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP21709 ASSISTANT JURIDIQUE 7200 8291 7275 8540 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP6933 ASSISTANT JURIDIQUE 7200 8282 7300 8531 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP28738 
ASSISTANT(E) D'ADMINISTRATION COMMERCIALE ET DE 
COMMUNICATION 

6100 8800 7633 9064 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP22978 ASSISTANT(E) DE RESPONSABLE UNITÉ OPÉRATIONNELLE 7200 8282 7600 8781 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP1531 ATTACHÉ(E) COMMERCIAL(E) VINS ET SPIRITUEUX 7200 8500 8245 8755 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP24240 CAPACITÉ EN DROIT (FICHE NATIONALE) 6100 7700 6850 8275 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP21701 CHARGÉ DE MARKETING DIGITAL 7200 8282 7600 8531 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP28739 CHARGÉ(E) D’ACCUEIL 6100 7779 6861 8706 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP28684 CHARGÉ(E) DE COMMUNICATION 360° 7500 7210 6993 7427 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP28108 
CHARGÉ(E) DE L’ADMINISTRATION ET DE LA GESTION DES 
RESSOURCES HUMAINES 

7200 8432 7850 9300 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP31970 COACH PROFESSIONNEL 7500 7210 6993 7427 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP32276 
COMMUNICATION DES ORGANISATIONS (FICHE 
NATIONALE) 

8700 6500 6000 7800 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP848 
COMMUNICATION ET INDUSTRIES GRAPHIQUES OPT. A 
ÉTUDE ET RÉALISATION DE PRODUITS GRAPHIQUES 

7200 8432 8009 9150 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP825 
COMMUNICATION ET INDUSTRIES GRAPHIQUES OPT. B 
ÉTUDE ET RÉALISATION DE PRODUITS IMPRIMÉS 

7200 8432 8000 9100 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP1169 
COMMUNICATION VISUELLE OPTION : GRAPHISME, 
ÉDITION, PUBLICITÉ 

7200 9100 8282 9373 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP1038 COMMUNICATION VISUELLE OPTION : MULTIMÉDIA 7200 8698 8018 9100 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP760 COMPTABILITÉ 6100 8500 7649 8755 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP31489 COMPTABILITÉ - CONTRÔLE - AUDIT (FICHE NATIONALE) 8700 7500 6900 8513 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP28665 COMPTABLE 7200 8300 7940 8549 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP34191 COMPTABLE 7200 8447 7910 10100 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP34246 CONCEPTEUR GRAPHIQUE 7200 8462 8126 9175 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP5557 CONSEILLER(ÈRE) EN IMAGE 6100 7700 6483 8715 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP34326 DESIGNER EN ARCHITECTURE D’INTÉRIEUR 7500 7210 6993 7427 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP21529 
DEUST ECONOMIE GESTION SPÉCIALITÉ SYSTÈMES 
D’INFORMATION ET RÉSEAUX, GESTION ET 
DÉVELOPPEMENT 

7200 8282 7321 8531 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP24358 
DEUST TECHNICIEN DES MÉDIAS INTERACTIFS ET 
COMMUNICANTS (T-MIC) 

7200 8282 7382 9100 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP34253 DÉVELOPPEUR INFORMATIQUE 7200 8134 7550 8379 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP32173 DÉVELOPPEUR WEB 7200 8282 7600 8531 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP28749 
DÉVELOPPEUR(EUSE) INTÉGRATEUR(TRICE) DE MÉDIAS 
INTERACTIFS 

7200 8055 7425 8622 
NON 

CONFORME 



 

 
France compétences 
Autorité nationale de régulation et de financement de la formation professionnelle et de l’apprentissage 

Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP34225 DROIT DE L'ENTREPRISE (FICHE NATIONALE) 8700 7600 7372 7828 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP30060 
E-COMMERCE ET MARKETING NUMÉRIQUE (FICHE 
NATIONALE) 

7500 6800 6500 7355 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP34428 ECONOMIE APPLIQUÉE (FICHE NATIONALE) 8700 6700 6499 6901 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP19216 EXPERT FINANCIER ET ADMINISTRATIF 8700 7800 7566 8034 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP3976 FINANCES, ADMINISTRATION, COMPTABILITÉ 7200 8300 8051 8549 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP34043 
GESTION DES RESSOURCES HUMAINES (FICHE 
NATIONALE) 

8700 7500 7275 7725 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP28662 
GESTIONNAIRE DE L’ADMINISTRATION DES VENTES ET DE 
LA RELATION COMMERCIALE 

7200 8300 7950 8549 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP28666 GESTIONNAIRE DE PAIE 7200 8462 7700 8716 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP28751 GESTIONNAIRE PAIE ET ADMINISTRATION SOCIALE 7200 8700 8037 8961 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP9832 GESTIONNAIRE RÉSEAU ET SÉCURITÉ 7200 8282 7775 8531 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP34302 INFOGRAPHISTE-DESIGNER WEB 7200 8366 8115 8617 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP2897 
INFORMATIQUE D’ORGANISATION ET SYSTÈMES 
D’INFORMATION (IOSI) 

7200 8282 7600 8531 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP3979 
INFORMATIQUE ET GESTION DES ACTIVITÉS DU 
COMMERCE ÉLECTRONIQUE (IGACE) 

7200 8300 7728 8549 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP3104 INFORMATIQUE SYSTÈMES ET RÉSEAUX (ISR) 7200 8208 7300 8455 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP3648 
INSTALLATION ET MAINTENANCE DES RÉSEAUX 
INFORMATIQUES 

7200 8282 7500 8531 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP31899 INTÉGRATEUR - DÉVELOPPEUR WEB 7200 8282 7550 8531 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP15018 LOGISTICIEN TRANSPORT INTERNATIONAL 7500 7210 6993 7427 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP29988 LOGISTIQUE ET PILOTAGE DES FLUX (FICHE NATIONALE) 7500 7210 6993 7427 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP29992 
MANAGEMENT DES PROCESSUS LOGISTIQUES (FICHE 
NATIONALE) 

7500 6800 6596 7004 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP34068 MANAGEMENT STRATÉGIQUE (FICHE NATIONALE) 8700 7800 7566 8034 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP32176 MANAGER ACHATS ET SUPPLY-CHAIN 8700 7200 6984 7416 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP11936 MANAGER DE LA COMMUNICATION 8700 8300 7600 8625 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP32227 MANAGER DE LA SUPPLY CHAIN ET ACHATS (MS) 8700 7585 7200 8450 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP24816 MANAGER DE RAYON 7200 8291 7800 8602 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP31999 MANAGER DES ACHATS INTERNATIONAUX 8700 8400 7585 8652 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP16651 MANAGER DU MARKETING ET DE LA COMMUNICATION 8700 7500 7275 7725 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP19444 MANAGER EN STRATÉGIE DES RESSOURCES HUMAINES 8700 7700 7469 7931 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP14521 
MANAGER EN STRATÉGIE ET DÉVELOPPEMENT DES 
ORGANISATIONS 

8700 7400 7178 7622 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP27124 MENUISIER AGENCEUR 6100 6502 6130 7875 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP30101 
MÉTIERS DE LA COMMUNICATION : CHARGÉ DE 
COMMUNICATION (FICHE NATIONALE) 

7500 6500 6305 6695 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP30102 
MÉTIERS DE LA COMMUNICATION : CHEF DE PROJET 
COMMUNICATION (FICHE NATIONALE) 

7500 6000 5820 6180 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP30103 
MÉTIERS DE LA COMMUNICATION : ÉVÉNEMENTIEL (FICHE 
NATIONALE) 

7500 6500 6305 6695 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP34040 
MÉTIERS DE LA COMMUNICATION : PUBLICITÉ (FICHE 
NATIONALE) 

7500 5400 4800 7283 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP30106 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : 
COMPTABILITÉ ET PAIE (FICHE NATIONALE) 

7500 6300 6111 6489 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP29764 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : 
CONTRÔLE DE GESTION (FICHE NATIONALE) 

7500 6700 6499 6901 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP29776 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : 
GESTION COMPTABLE ET FINANCIÈRE (FICHE NATIONALE) 

7500 6700 6499 6901 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP29791 
MÉTIERS DE LA GESTION ET DE LA COMPTABILITÉ : 
RÉVISION COMPTABLE (FICHE NATIONALE) 

7500 6950 6741 7159 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP29806 MÉTIERS DE LA GRH : ASSISTANT (FICHE NATIONALE) 7500 7000 6790 7210 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP29805 
MÉTIERS DE LA GRH : FORMATION, COMPÉTENCES ET 
EMPLOI (FICHE NATIONALE) 

7500 7000 6790 7210 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP30111 MÉTIERS DE LA QUALITÉ (FICHE NATIONALE) 7500 7800 7566 8034 
NON 

CONFORME 
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Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP30122 MÉTIERS DE L'ENTREPRENEURIAT (FICHE NATIONALE) 7500 7210 6993 7427 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP23351 PROGRAMME EN MANAGEMENT INTERNATIONAL 7500 7210 6993 7427 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP31969 RESPONSABLE CARRIÈRES ET PAIE 7500 7210 6993 7427 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP34307 
RESPONSABLE RÉMUNÉRATION GLOBALE ET AVANTAGES 
SOCIAUX 

8700 7800 7566 8034 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP3986 
TECHNICIEN DES SYSTÈMES D’INFORMATION ET DE 
COMMUNICATION 

7200 8282 7260 8858 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP32158 
TECHNICIEN EN MAINTENANCE INFORMATIQUE ET 
RÉSEAUX (DU) 

6100 7700 7469 7931 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP13886 TECHNICIEN INTÉGRATEUR WEB 7200 8282 7600 8531 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP227 
TECHNICIEN SUPÉRIEUR OU TECHNICIENNE SUPÉRIEURE 
DE SUPPORT EN INFORMATIQUE 

7200 8291 7325 8540 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP23651 VISUAL MERCHANDISER 7200 8282 7800 8531 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP31501 MARKETING, VENTE (FICHE NATIONALE) 8700 7600 7372 7828 
NON 

CONFORME 



 

 
France compétences 
Autorité nationale de régulation et de financement de la formation professionnelle et de l’apprentissage 

Nom de la 
commission 

paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau 
de prise 

en 
charge 
défini 
par la 

branche 

Niveau de 
prise en 

charge de 
référence 

recommandé 

*Niveau 
de prise 

en 
charge 

minimum 
toléré 

*Niveau 
de prise 

en charge 
maximum 

toléré 

Conformité 
au regard du 

niveau 
recommandé 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP34127 DROIT DES AFFAIRES (FICHE NATIONALE) 8700 7700 7469 7931 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP34123 DROIT PRIVÉ (FICHE NATIONALE) 8700 7800 7566 8034 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP32159 FINANCE (FICHE NATIONALE) 8700 7700 7469 7931 
NON 

CONFORME 

CPNE FP Branche 
des magasins du 
Bricolage 

RNCP34032 
GESTION DE PRODUCTION, LOGISTIQUE, ACHATS (FICHE 
NATIONALE) 

8700 7585 7200 8300 
NON 

CONFORME 

 

 
*Définition d'une marge de tolérance au regard de la dispersion des valeurs observées sur les diplômes ou titres considérés 

 

 


